
Horaire du vendredi 29 mars au lundi 1er avril
BAINS LIBRES ACTIVITÉS SUR GLACE

Vendredi 29 mars Samedi 30 mars Dimanche 31 mars Lundi 1er avril Vendredi 29 mars Samedi 30 mars Dimanche 31 mars Lundi 1er avril

10 h à 10 h 55
Bain petite famille

Bassin récréatif
Exclusif aux résidents

Bain longueur –couloirs
Bassin sportif

10 h à 10 h 55
Bain petite famille

Bassin récréatif
Exclusif aux résidents

Vestiaire universel

9 h à 10 h

Hockey libre
Petite famille
Jeunes enfants

avec un parent !

Les activités
libres sur glace
sont gratuites

pour tous

Maximum de
participants :

• Patinage libre : 75
• Hockey libre : 25
• Patinage art. : 12

8 h 30 à 9 h 30

Hockey libre
Petite famille
Jeunes enfants

avec un parent !

8 h 30 à 9 h 30

Hockey libre
Petite famille
Jeunes enfants

avec un parent !
11 h à 11 h 55

Bain combiné - adulte
Bassin sportif

Tarification non-résidents
DÉBIT
0 - 4 ans gratuit
5 -17 ans 4 $ carte 11 bains 40 $
18 - 64 ans 5 $ carte 11 bains 50 $
65 ans et plus 4 $ carte 11 bains 40 $

Abonnement annuel disponible

10 h 30 à 11 h 30

Patinage libre

10 h à 11 h

Patinage libre

10 h à 11 h

Patinage libre
12 h 15 à 13 h 10
Bain petite famille

Bassin récréatif

Bain combiné
Bassin sportif

12 h 15 à 13 h 10
Bain combiné
Bassin sportif

13 h 45 à 15 h 25
Bain familial

Bassins récréatif et
sportif

tremplins ouverts

13 h 45 à 15 h 25
Bain familial

Bassins récréatif et
sportif

tremplins ouverts

13 h 45 à 15 h 25
Bain familial
Bassin sportif

tremplins ouverts

13 h 45 à 15 h 25
Bain petite famille

Bassin récréatif
Exclusif aux résidents

10 h 30 à 11 h 30

Patinage
artistique libre

10 h à 11 h

Patinage
artistique libre

11 h 30 à 12 h 30

Hockey libre

17 h à 17 h 55
Bain petite famille

Bassin récréatif
Vestiaire universel Les bains libres en vert dans le

bassin récréatif (pataugeoire)
sont exclusifs aux résident

12 h à 13 h

Hockey libre

11 h 30 à 12 h 30

Hockey libre

15 h 45 à 16 h 45

Patinage
artistique libre

20 h 30 à 21 h 25
Bain combiné
Bassin sportif

18 h à 18 h 55
Bain combiné
Bassin sportif

FONCTIONNEMENT POUR TOUTES LES PÉRIODES DE HOCKEY LIBRE

Les résidents (Saint-Augustin-de-Desmaures SEULEMENT) ont priorité aux périodes de hockey libre : PREUVE DE
RÉSIDENCE OBLIGATOIRE.

Les non-résidents auront accès aux vestiaires et à l’activité 10 MINUTES après le début de la période, dans la mesure où
des places seront toujours disponibles.

Version 28 mars.


